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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Afin de lutter contre la discrimination par les prix que subissent les entreprises et
consommateurs suisses, une initiative populaire Stop à l’îlot de cherté – pour des prix
équitables a été déposée. 
Si le Conseil fédéral estime que la problématique soulevée est fondée, il rejette les
mesures préconisées par l'initiative populaire. Par conséquent, il soumet au Parlement
un contre-projet indirect qui vise une modification de la loi sur les cartels (LCart).
Selon le Conseil fédéral, le contre-projet indirect répond aux attentes des initiants,
mais allège les mesures préconisées dans l'initiative car elles risqueraient de prétériter
le tissu économique helvétique. Pour être précis, la modification de la LCart forcerait
les entreprises suisses ou étrangères à fournir des entreprises helvétiques par des
canaux de distributions étrangers. Les initiants ont salué le contre-projet indirect, mais
campent sur leur position estimant que ce contre-projet ne répond pas entièrement à
leurs revendications. Ils citent notamment la question du géoblocage qui empêche des
clients suisses d'acheter à des conditions et prix similaires des biens dans d'autres
pays. L'initiative populaire et le contre-projet seront soumis au Parlement. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

L’audition du comité d’initiative et de plusieurs parties prenantes a permis à la
Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) de statuer
sur l’initiative populaire «Stop à l’îlot de cherté – pour des prix équitables». Par 14
voix contre 6 et 5 abstentions, elle est entrée en matière sur le contre-projet indirect.
Néanmoins, avant de poursuivre l’analyse, elle souhaite obtenir des informations
complémentaires sur la thématique. L’analyse article par article est donc suspendue
jusqu’à la séance suivante. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
poursuivi son examen du contre-projet indirect à l'initiative populaire «Stop à l’îlot de
cherté – pour des prix équitables». Étant donné qu'elle considère les chances de
succès en vote populaire relativement élevées, la CER-CN préconise d'affiner le
contre-projet indirect en le remodelant avec des propositions du texte de l'initiative.
Premièrement, par 12 voix contre 11 et 2 abstentions, la CER-CN a proposé d'étendre la
protection aux fournisseurs qui dépendent d'acheteurs ayant une position dominante
relative. Deuxièmement, elle a préconisé de ne pas faire de différence entre les
entreprises ayant une position dominante ou relativement dominante. Troisièmement,
elle a refusé par 12 voix contre 11 l'interdiction générale du blocage géographique.
Quatrièmement, elle n'a pas souhaité imposer de sanctions aux entreprises ayant une
position relativement dominante. Cinquièmement, la CER-CN a élargi la liste des cas
d'abus de position dominante. Au vote sur l'ensemble, et en intégrant les modifications
suggérées, la CER-CN a recommandé l'adoption du contre-projet indirect par 12 voix
contre 10 et 3 abstentions. Il est important de noter que l'ensemble des modifications
ont été votées à une très courte majorité. Pour l'initiative populaire, la CER-CN
préconise son rejet par 10 voix contre 6 et 9 abstentions. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire «Stop à l’îlot de cherté – pour des prix équitables» (dite initiative
pour des prix équitables) a pour objectif de réduire les prix surfaits imposés aux
Helvètes en favorisant les importations parallèles. L'objectif est non seulement de
protéger l'industrie, l'hôtellerie, la restauration ou encore l'agriculture qui subissent
des prix excessifs, mais également les consommateurs et consommatrices sur qui ces
prix majorés sont répercutés. Selon une étude, citée par la Commission de l'économie
et des redevances (CER-CN), le surcoût avoisinerait les 15 milliards de francs suisse par
année. Bien que soutenue par la population selon un sondage gfs, l'initiative a reçu un
accueil mitigé des partis bourgeois qui ont jugé le texte excessif. D'un côté, l'UDC s'est
dit sceptique quant à l'impact réel sur les consommateurs et consommatrices. D'un
autre côté, le PLR a estimé que l'initiative était une entrave au marché libre et à la
concurrence. De plus, le Conseil fédéral, par la voix du conseiller fédéral Guy Parmelin,

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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a précisé que le texte de l'initiative était en inadéquation avec certaines obligations
internationales de la Suisse. Ainsi, la chambre du peuple a recommandé le rejet de
l'initiative par 102 voix contre 58 et 27 abstentions. Les nombreuses abstentions dans le
groupe du Centre (9), dans le Parti socialiste (5) et chez les Verts (11) ont annihilé les
chances de succès de l'initiative populaire.
Par contre, le Conseil national a adopté le contre-projet indirect, proposé par le
Conseil fédéral, qui prévoit une modification de la loi fédérale sur les cartels (LCart). La
chambre du peuple est entrée en matière par 161 voix contre 27 et 2 abstentions. Seules
18 voix du PLR et 9 voix de l'UDC se sont opposées au contre-projet indirect.
Néanmoins, le Conseil national a renforcé le contre-projet du Conseil fédéral. Il a suivi
les recommandations de la CER-CN en incluant, par 150 voix contre 39 et 1 abstention,
non seulement la position dominante mais également le pouvoir de marché relatif
comme entrave à la concurrence. De plus, le Conseil national a adopté, par 114 voix
contre 60, l'interdiction du géoblocage dans le contre-projet indirect. 4

Sur proposition de sa Commission de l'économie et des redevances (CER-CE), la
chambre des cantons a prorogé le délai de traitement de l'initiative populaire «Stop à
l'îlot de cherté – pour des prix équitables» jusqu'au 23 août 2021. Pour justifier cette
prolongation, la CER-CE, par la voix de Christian Levrat (ps, FR) a souligné l'existence de
nombreux dossiers prioritaires à traiter en 2020. Il s'agit notamment des initiatives
populaires «Pour une Suisse sans pesticides de synthèse», «Pour une eau potable
propre et une alimentation saine» , de la Politique agricole 2022 et de la loi Blockchain.
Pour cette prolongation, la chambre des cantons a bénéficié de la suspension des
délais applicables aux initiatives populaires dans le cadre de la crise du Covid-19, et de
l'art. 105 de la Loi sur le parlement (LParl) qui permet la prolongation si l'une des deux
chambres s'est prononcée sur un contre-projet. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons s'est prononcée sur l'initiative «Stop à l'îlot de cherté – pour
des prix équitables». Si les sénateurs et sénatrices rejoignent les préoccupations des
initiants, ils ont favorisé, par 30 voix contre 13, un contre-projet indirect. Ils s'alignent,
pour la majorité des points, sur la chambre du peuple qui avait modifié le contre-projet
indirect de révision de la loi sur les cartels (LCart) soumis par le Conseil fédéral. Seuls
les sénateurs et sénatrices PLR se sont majoritairement opposées au contre-projet
indirect. 
Lors de l'examen du contre-projet indirect, la chambre du peuple s'est écartée des
propositions du Conseil national sur quelques points. Premièrement, la clause de
réimportation a été rejetée par 35 voix contre 6. Les entreprises pourront donc acheter
à l'étranger des biens réexportés. Deuxièmement, les sénateurs et sénatrices ont refusé
d'interdire le blocage géographique par 28 voix contre 14. Le contre-projet indirect
retourne donc à la chambre du peuple. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Strukturpolitik

Die Loterie romande lancierte im April eine Volksinitiative mit dem Titel „Für
Geldspiele im Dienste des Gemeinwohls“. Diese verlangt, dass nicht mehr zwischen
vom Bund geregelten Glücksspielen und in die Zuständigkeit der Kantone fallenden
Geschicklichkeitsspielen unterschieden wird. Neu soll der Bund für die Spielcasinos
zuständig sein und die Kantone für alle Lotterien, Wetten und andere Glücksspiele.
Praktisches Ziel der Initiative ist es unter anderem, den Entscheid der
Spielbankenkommission vom Vorjahr auszuhebeln, der die Aufstellung von so genannten
Tactilo-Geräten in Restaurants untersagt hatte. Mit dem neuen Verfassungsartikel soll
aber auch festgehalten werden, dass die Gewinne von Lotterien, Wetten und
Glücksspielen gemeinnützigen Zwecken zukommen müssen. Von dieser Bestimmung
erhoffen sich die Initianten eine Barriere gegen eine Liberalisierung und gegen die
Konkurrenz durch ausländische Anbieter. Das Volksbegehren wurde auch von vielen
Prominenten und Organisationen aus Kultur und Sport unterstützt. Beide Bereiche
profitieren von den Gewinnausschüttungen der kantonalen Lotterie-Gesellschaften
Loterie romande und Swisslos und haben kein Interesse an deren Konkurrenzierung und
Einschränkung. Obwohl die erforderlichen Unterschriften innert vier Monaten
beisammen waren, wurde die Volksinitiative im Berichtsjahr noch nicht eingereicht und
die Sammlung fortgesetzt. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.04.2008
HANS HIRTER
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Die von der Loterie romande im Vorjahr lancierte Volksinitiative mit dem Titel „Für
Geldspiele im Dienste des Gemeinwohls“ wurde im September mit rund 170'000
gültigen Unterschriften eingereicht. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.10.2009
HANS HIRTER

Im Oktober verabschiedete der Bundesrat die Botschaft zur Volksinitiative „Für
Geldspiele im Dienste des Gemeinwohls“. Darin empfiehlt er dem Parlament die
Ablehnung der Initiative zugunsten eines direkten Gegenvorschlags. Unter Anerkennung
des bestehenden Kompetenzkonflikts zwischen Bund und Kantonen im Bereich des
Glücksspiels und dem dadurch hervorgerufenen Handlungsbedarf, bemängelt der
Bundesrat, dass es der Initiative nicht gelinge, das dem Kompetenzkonflikt
zugrundeliegende Abgrenzungsproblem zwischen den Spielbanken, der Lotterie und
dem Wettgeschäft zu lösen. Er moniert zudem, dass die von den Initianten
vorgeschlagene Trennung der Gesetzgebungskompetenzen, die für die Spielbanken
künftig ganz beim Bund, für die Lotterie und Wetten – vorbehältlich einer
Grundsatzgesetzgebungskompetenz des Bundes – ganz bei den Kantonen liegen sollten,
einer umfassenden, von der Landesregierung gewünschten Geldspielpolitik
entgegenstehen würde. Der Gegenentwurf nimmt den von den Initianten verwendeten
Begriff Geldspiel auf und weist diesem sowohl die Glücksspiele (Wetten, Lotterien,
Spielbanken) als auch die Geschicklichkeitsspiele zu. Den ganzen, dermassen
definierten Geldspielbereich unterstellt er einer umfassenden
Gesetzgebungskompetenz des Bundes. Der bestehende Artikel 106 der
Bundesverfassung soll um einen Absatz ergänzt werden, der die Vollzugskompetenzen
der Kantone (Bewilligung, Beaufsichtigung) im Bereich der Lotterien, Wetten und
Geschicklichkeitsspiele ausdrücklich festhält und dabei gewährleistet, dass die Erträge
(ausgenommen jene aus den Geschicklichkeitsspielen) vollumfänglich gemeinnützigen
Zwecken zufliessen. Schliesslich sollen Bund und Kantone mit geeigneten Massnahmen
die Gefahren des Geldspiels bekämpfen. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.10.2010
SUZANNE SCHÄR

Im Jahr 2009 hatte die Loterie Romande mit über 170'000 Unterschriften die
Volksinitiative «für Geldspiele im Dienste des Allgemeinwohls» eingereicht. Deren Ziel
bestand darin, das Lotteriemonopol der Kantone in der Verfassung zu verankern.
Dadurch wollten die Initianten erreichen, dass die Gewinne aus den Lotteriegeldern
weiterhin für kulturelle und soziale Projekte sowie für die Sportförderung eingesetzt
werden konnten. Die beiden Lotteriegesellschaften Swisslos (Deutschschweiz und
Tessin) und die Loterie Romande lieferten jährlich rund 550 Millionen Franken an die
kantonalen Lotterie-und Sportfonds ab. Der Bundesrat, der 2007 noch eine vorsichtige
Liberalisierung des Lotteriewesens ins Auge gefasst hatte, nahm das Aufliegen der
Volksinitiative vollumfänglich auf, indem er auf Verfassungsebene einen direkten
Gegenvorschlag ausarbeitete. Dieser schrieb das Lotteriemonopol der Kantone in der
Verfassung fest und sah die ausschliessliche Verwendung der Gewinne für
gemeinnützige Zwecke vor. Somit wurde der Status quo auf Verfassungsebene
zementiert. In der Frühjahrssession stellte sich der Ständerat einstimmig hinter diesen
Gegenentwurf. Auch im Nationalrat war das das Geschäft parteipolitisch breit
abgestützt. Ende September wurde der Gegenentwurf mit 137 zu 3 Stimmen
angenommen. Aufgrund der Tatsache, dass das Parlament die Anliegen der
Volksinitiative aufnahm, zeichnete sich der Rückzug der Volksinitiative ab. Dieser
erfolgte dann im Oktober. Somit musste die Stimmbevölkerung nur noch über den
direkten Gegenvorschlag befinden (obligatorisches Referendum). Der Bundesrat setzte
die entsprechende Abstimmungsvorlage auf den 11. März 2012 an. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.09.2011
LAURENT BERNHARD

Im November lancierte ein aus Genfer Weinbauern bestehendes Komitee mit dem
Namen La Vrille die Volksinitiative «für eine Wirtschaft zum Nutzen aller». Diese
schlug eine radikale Wende zu Gunsten einer Wirtschaftsordnung vor, welche die
Umwelt und die lokalen gesellschaftlichen Strukturen berücksichtigt. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.10.2011
LAURENT BERNHARD
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Im Juli gab die Bundeskanzlei bekannt, dass die von der FDP lancierte eidgenössische
Volksinitiative „Bürokratie-Stopp“ nicht zustande gekommen war, da das Begehren die
erforderlichen 100'000 gültigen Unterschriften nicht auf sich vereinigen konnte. Von
den fristgerecht eingereichten Unterschriften waren auch unter Einschluss aller
Zweifelsfälle nur deren 97'537 gültig. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.08.2012
LAURENT BERNHARD

Die Schweizerische Bundeskanzlei gab im Mai bekannt, dass die im November 2011
lancierte Volksinitiative „für eine Wirtschaft zum Nutzen aller“ nicht zu Stande
gekommen war. Das Begehren hätte eine radikale Wende zu Gunsten einer
Wirtschaftsordnung vorgeschlagen, welche die Umwelt und die lokalen
gesellschaftlichen Strukturen berücksichtigen sollte. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.05.2013
LAURENT BERNHARD

La Chancellerie fédérale a validé le dépôt de l’initiative populaire «Entreprises
responsables - pour protéger l’être humain et l’environnement». Déposée le 10
octobre 2016, l’initiative populaire a été validée le 1er novembre 2016 avec 120'418
signatures valables. Dans les détails, l’initiative comprend une modification de l’article
101a de la Constitution qui concerne la responsabilité des entreprises. Il est prévu que
la Confédération s’engage pour que l’économie respecte davantage les droits de
l’homme et de l’environnement. Ainsi, les entreprises doivent respecter les droits de
l’homme et les normes environnementales internationalement reconnues. Cette
disposition s’applique également à l’étranger. De plus, elle concerne aussi les
entreprises contrôlées par une entreprise helvétique. Le terme «contrôlé» concerne
aussi bien les rapports effectifs qu’un contrôle au niveau économique. Dès lors, les
entreprises sont tenues de faire preuve d’une diligence raisonnable. Il s’agit donc
d’examiner les répercussions effectives et potentielles, de prendre des mesures
conséquentes et de mettre un terme aux violations existantes. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l’être humain et
l’environnement» a été examinée par le Conseil fédéral. Si les sept sages rejoignent les
objectifs principaux de cette initiative populaire, ils estiment cependant que le texte va
trop loin. Par conséquent, le Conseil fédéral recommande à l'Assemblée fédérale de
rejeter cette initiative populaire. En effet, si les thématiques de la protection des droits
de l'homme ainsi que de l'environnement sont au coeur de la législature 2016-2019 du
Conseil fédéral, des réglementations supplémentaires pour les multinationales suisses
risqueraient d'affecter la compétitivité des entreprises helvétiques. Le Conseil fédéral
estime ainsi que l'obligation de diligence raisonnable va trop loin et que la
responsabilité encourue est trop grande vis-à-vis des législations en vigueur dans la
plupart des autres pays. C'est désormais aux deux chambres législatives de se
prononcer sur la question. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.01.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors de l'examen de l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger
l’être humain et l’environnement», la Commission des affaires juridiques du Conseil
des Etats (CAJ-CE) a opté pour le dépôt d'un contre-projet indirect sous la forme d'une
initiative parlementaire. Le contre-projet intègre les principaux objectifs de l'initiative
populaire et les concrétise de manière équilibrée. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire "Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables" (Initiative pour
des prix équitables) a été déposée auprès de la Chancellerie fédérale. L'objectif de
cette initiative est d'introduire des mesures légales afin de lutter contre des prix trop
élevés en Suisse. Une semaine plus tard, le Conseil fédéral adoptait un train de mesures
qui visait un objectif similaire. Plus précisément, le Conseil fédéral a décidé de
supprimer certains droits de douane à l'importation, notamment sur les denrées
alimentaires et les produits agricoles. En outre, il souhaite réduire la liste des
exceptions qui échappent au principe du "Cassis de Dijon". D'un côté, ces mesures
devraient garantir des économies substantielles pour les consommateurs et l'économie
helvétique. D'un autre côté, une telle suppression grève forcément les recettes de la
Confédération. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que de nombreuses mesures ont déjà été prises pour lutter contre l'îlot de cherté
suisse, l'Initiative pour des prix équitables va plus loin et demande une adaptation de la
loi sur les cartels (LCart). Le Conseil fédéral propose de rejeter l'initiative populaire. Il
estime qu'elle mettrait en danger la sécurité juridique, la liberté économique et,
finalement, l'emploi. Mais, étant donné qu'elle considère l'objectif visé comme
légitime, elle soumettra un contre-projet indirect au Parlement. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

L'objectif de l'initiative pour des prix équitables est de lutter contre l'îlot de cherté
helvétique. En effet, selon les dépositaires, les helvètes souffrent d'une discrimination
par les prix. Si le Conseil fédéral juge que la problématique existe, il estime que la
solution avancée est trop extrême. En effet, les mesures préconisées toucheraient, non
seulement les entreprises en position dominante sur le marché, mais également les
entreprises en position relativement dominante. Par conséquent, de nombreuses
entreprises étrangères et indigènes seraient concernées, ce qui altérerait les relations
commerciales en Suisse. Le Conseil fédéral estime que la liberté économique et
l'emploi serait alors compromis. Il a ainsi soumis un contre-projet indirect à l'initiative
populaire. Ce contre-projet indirect modifie la loi sur les cartels (LCart) et prévoit que
les entreprises qui possèdent un pouvoir de marché relatif puissent être obligées à
également fournir des entreprises en Suisse par le biais de canaux de distribution à
l'étranger. Le Conseil fédéral mise donc sur le renforcement de la concurrence, et
notamment les importations parallèles, pour diminuer les prix. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.08.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États s’est prononcé en premier sur l’initiative populaire et le contre-
projet indirect. En effet, en juin 2018, lors du débat sur la révision du droit de la société
anonyme (16.077), un contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises
responsables – pour protéger l’être humain et l’environnement» avait été introduit
comme second projet de cette révision. Par 9 voix contre 2 et 1 abstention, la
commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) s’est penchée sur la
proposition de contre-projet indirect et a décidé d’entrer en matière. D’abord,
l’initiative populaire a été rejetée par 25 voix contre 14. Les sénateurs ont estimé, tout
comme le Conseil fédéral, que le texte de l’initiative populaire allait trop loin,
notamment en matière de responsabilité et devoir de diligence. Ainsi, l’adoption d’un
tel texte serait une menace pour la compétitivité helvétique. Puis, le contre-projet
indirect a été rejeté par 22 voix contre 20. Bien qu’édulcoré en matière de
responsabilité, avec la suppression de la responsabilité des gestionnaires et dirigeants
d’une société, et en termes de champ d'application, avec seulement les entreprises
d’une certaine taille, le contre-projet n’a pas convaincu la chambre des cantons. Les
sénateurs ont finalement décidé de proroger le délai de traitement jusqu’au 10 avril
2020. La chambre du peuple a également adopté la prolongation de délai. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement a été intégrée au débat sur la révision du droit de la société anonyme
(SA). Ainsi, un contre-projet indirect intégré à la révision a été proposé par le Conseil
national. Malgré de nombreux allégements, il a été refusé par la chambre des cantons.
Le contre-projet indirect est donc revenu au Conseil national pour un nouveau débat.
Après de longues heures de discussions, la chambre du peuple a maintenu sa
proposition de contre-projet à l'initiative par 109 voix contre 69. La gauche et le centre
ont fait pencher la balance. La gauche a notamment mis en avant le risque d'une
campagne hautement émotionnelle et indécise, si l'initiative populaire était soumise au
peuple. Le contre-projet indirect entraînerait un retrait de l'initiative comme l'ont
précisé les initiants. A l'opposé, la majorité de l'UDC et les parlementaires du PLR ont
mis en évidence les risques pour la compétitivité de la place économique helvétique. Le
contre-projet indirect retourne donc à la chambre des cantons. 21

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral s’est à nouveau prononcé, en amont des débats à la chambre haute,
sur le contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises responsables – pour
protéger l’être humain et l’environnement». S’il rejoint les préoccupations des
initiants, il propose néanmoins le rejet de l’initiative et du contre-projet. Il estime que
l’un et l’autre vont trop loin, et risqueraient de nuire à l’économie helvétique. En
parallèle, il charge le Département fédéral de justice et police (DFJP) de mettre en
consultation un projet de loi sur les rapports de durabilité, en cas de rejet du contre-

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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projet et de l’initiative par le Parlement. Ce projet de loi devrait s’inspirer de la
législation européenne en vigueur. Au final, en intervenant en amont des débats au
Conseil national, et en suggérant une alternative au contre-projet, le Conseil fédéral
opte pour une stratégie proactive d’influence du vote en chambre. 22

Étant donné que le Conseil national a maintenu sa décision d’entrer en matière sur le
contre-projet indirect à l’initiative pour des multinationales responsables (projet 2 de
l’objet 16.077), l’objet est revenu à la chambre des cantons. La commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) recommande, à nouveau, à sa chambre
d’entrer en matière. Elle s’aligne donc, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, sur la
décision du Conseil national. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l’initiative pour des multinationales responsables est toujours suspendu
au vote sur le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme (SA) (16.077). En
effet, ce projet 2 a été développé en tant que contre-projet indirect à l'initiative
populaire. D'un côté, le Conseil des Etats a proposé une version allégée qui
n'engagerait pas la responsabilité de la maison mère et ne concernerait que les
«société d'intérêts publics» dans le domaine des minerais de conflit et du travail des
enfants. D'un autre côté, le Conseil national a soumis une version également allégée qui
n'inclurait que les entreprises avec un chiffre d'affaire supérieur à 80 millions de francs
et plus de 500 employés et employées. Cette version de la chambre du peuple
entraînerait le retrait de l'initiative populaire. Au final, les deux chambres ont campé
sur leurs positions à tour de rôle. La balle retourne donc, encore une fois, dans le camp
de la chambre haute. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire pour des multinationales responsables a pour objectif d'obliger
les entreprises, dont le siège est basé en Suisse, à contrôler l'impact de leur activité sur
les droits de l'homme et l'environnement. Un manquement à ce devoir de diligence
entraînerait des conséquences, notamment financières. Bien que les deux chambres
parlementaires, ainsi que le Conseil fédéral, aient rejeté l'initiative populaire, elles
n'ont pas réussi à s'accorder sur un contre-projet indirect commun. 
Finalement, la conférence de conciliation a opté pour la version du Conseil des Etats.
Ce contre-projet est intégré à la révision du droit de la société anonyme (SA) (16.077).
Par conséquent, le peuple votera - probablement en novembre 2020 - sur l'initiative
populaire. Un rejet de l'initiative populaire induirait la mise en vigueur du contre-projet
indirect adopté par le Parlement.
Le Conseil des Etats a adopté l'arrêté fédéral qui propose le rejet de l'initiative
populaire par 30 voix contre 13 et 2 abstentions. Puis, le Conseil national a suivi en
adoptant également l'arrêté fédéral par 108 voix contre 88 et 2 abstentions. 25

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le thriller politique induit par l'initiative populaire «Entreprises responsables – Pour
protéger l'être humain et l'environnement» est finalement arrivé à son terme. Déposé à
la Chancellerie en octobre 2017, débattu au sein du Parlement de novembre 2017 à juin
2020, et après une campagne longue d'une année, les urnes ont délivré leur verdict:
l'initiative pour des multinationales responsables a été adoptée par 50.7 pourcent de la
population helvétique, mais rejetée par 12 5/2 cantons. Etant donné que la double
majorité est nécessaire à l'adoption d'une initiative populaire, l'initiative pour des
multinationales responsables n'a pas passé la rampe. Le contre-projet indirect,
élaboré par le Conseil des Etats, entre donc en vigueur. Au final, cette initiative
populaire a dicté l'agenda politique helvétique, entraîné une intense et incisive
campagne, occupé la scène médiatique helvétique et internationale, mis sous le feu des
projecteurs de nombreuses multinationales comme Glencore, Syngenta ou Nestlé, et
rouvert la boîte de Pandore de la double majorité et du poids des cantons dans le
fédéralisme helvétique. 

Lancée par une large coalition d'une centaine d'organisations civiles de défense des
droits humains et de protection de l'environnement, l'initiative populaire avait pour
objectif d'imposer un mécanisme de responsabilité légale aux multinationales dont le
siège est en Suisse. Ce mécanisme légal concernait les violations des droits humains et
de normes environnementales internationales. En outre, non seulement l'entreprise
sise en Suisse était concernée par ce mécanisme, mais également les entreprises

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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qu'elle contrôle, et les entreprises qui sont économiquement dépendantes d'elle. Dès
lors, ce mécanisme légal impactait des filiales et des fournisseurs des multinationales
dont le siège est en Suisse. Selon l'initiative, les entreprises devaient faire preuve d'une
diligence raisonnable. Premièrement, elles devaient analyser et identifier les risques
que son activité faisait porter aux droits humains et à l'environnement. Deuxièmement,
elles étaient chargées de prendre des mesures appropriées pour prévenir ces risques.
Et troisièmement, elles devaient rendre compte des mesures prises de manière
transparente. En résumé, les entreprises devaient prouver qu'elles avaient fait preuve
de toute la diligence possible afin d'éviter des sanctions.

Au Parlement, l'initiative sur les multinationales responsables a nourri de longs débats.
D'abord, le Conseil fédéral, le Conseil des Etats et le Conseil national se sont accordés
pour reconnaître l'importance de protéger les droits humains et de l'environnement,
mais ont considéré que les mécanismes légaux imposés étaient trop contraignants,
inefficaces et dommageables à l'économie helvétique. Ils ont ainsi préconisé un rejet
de l'initiative populaire. Par contre, si la stratégie envisagée était celle du contre-projet
indirect, les trois institutions politiques n'ont pas réussi à s'accorder sur la teneur de
ce contre-projet indirect. Alors que la proposition du Conseil national optait pour un
mécanisme qui ne concernait que les entreprises qui réalisent un chiffre d'affaires
annuel supérieur à CHF 80 millions et emploient plus de 500 personnes, le Conseil des
Etats a proposé de restreindre le mécanisme légal uniquement aux sociétés d'intérêts
publics et aux grands instituts financiers dans les domaines du «minerais de conflit» et
du «travail d'enfants». La version du Conseil national aurait entraîné un retrait de
l'initiative populaire. Néanmoins, en conférence de conciliation, le Parlement a
finalement pris le risque d'opter pour le contre-projet indirect du Conseil des Etats, et
donc de donner à la population helvétique le dernier mot. 

La campagne qui a accompagné cette initiative populaire a été inédite sous plusieurs
aspects. Premièrement, elle s'est distinguée par sa longueur. En effet, le camp du oui a
commencé sa campagne dès le début de l'année 2020, avant même que les débats
parlementaires soient clos. Deuxièmement, elle a été boostée par une
professionnalisation du camp favorable à l'initiative, avec notamment l'engagement de
nombreuses ONG et de dons d'argent supplémentaire. Troisièmement, elle s'est
caractérisée par son intensité. Les articles de presse dédiés à l'initiative ont représenté
jusqu'à 16 pourcent des articles de presse dans les dernières semaines de la campagne.
En outre, plus de 700 annonces publicitaires ont été recensées dans la presse
helvétique. Il s'agit de la 8ème campagne la plus intense dans les journaux helvétiques
depuis 2013. Mis à part les journaux, énormément de drapeaux orange – couleur choisie
par les initiants et initiantes – ont fleuri aux balcons et fenêtres des Helvètes.
Quatrièmement, elle a été marquée par des «fake news» et des attaques personnelles.
Par exemple, dans la presse helvétique, la moitié des articles dédiés à l'initiative
traitaient soit des acteurs politiques, soit de la campagne elle-même. Une forme
d'«américanisation» de la politique helvétique s'est donc confirmée. Cinquièmement,
elle s'est distinguée par la multitude d'acteurs engagés. L'engagement des églises en est
un exemple marquant. Si les débats au Parlement ont pris la forme d'un clivage gauche-
droite typique, les débats lors de la campagne ont mis évidence un effacement des
clivages entre partis. La thématique des droits humains a notamment touché les partis
conservateurs, comme l'UDC et le PDC, qui bien qu'ils se soient positionnés en
opposition à l'initiative ont connu des divergences internes. De plus, le comité
bourgeois en faveur de l'initiative, composé de politicien-ne-s de l'UDC, du PLR, du
PDC, du PBD, du PEV et du PVL, incarne ces divergences.

Les stratégies de campagne des deux camps sont également à mettre en exergue. D'un
côté, le camp du oui a misé sur une longue campagne, une omniprésence visuelle –
avec notamment les drapeaux orange – et une communication directe par
l'intermédiaire de tous-ménages. Ces caractéristiques sont probablement le fruit de
l'engagement des ONG dans la campagne. Comme angle de communication, le camp du
oui a mis en avant l'évidence de ces mécanismes légaux et les droits humains. A
l'opposé, le camp du non a opté pour une campagne courte mais très intense. Elle a
également décidé de mener une campagne ciblée, en choisissant de mener
spécifiquement campagne dans certains cantons pivots. Du point de vue du message
communiqué, le camp du non a misé essentiellement sur l'argument de la menace pour
l'économie helvétique, en insistant sur l'impact sur les PME. Au final, la stratégie des
opposant-e-s à l'initiative a payé. En effet, alors que les sondages prédisaient encore
une victoire «facile» pour les initiant-e-s quelques mois avant la votation, la balance
s'est progressivement inversée. Mais surtout, le choix de miser sur certains cantons, au
lieu de convaincre la totalité de la population a été un coup de maître de la campagne
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du non. Pour être précis, l'initiative a été soutenue par les cantons latins (à l'exception
du Valais) et par les centres urbains comme Berne ou Zürich.  A l'opposé, elle a été
rejetée par les cantons ruraux alémaniques. Le rejet d'une initiative alors qu'une
majorité de la population est acquise est un scénario presque inédit. Il ne s'agit que de
la deuxième occurrence dans l'histoire helvétique – 1955, lorsque l'initiative
«concernant la protection des locataires et consommateurs» a été soumise au vote, 15
des 22 cantons étaient contre, le peuple à 50.2 pourcent aurait dit «oui».

Votation du 29 novembre 2020

Participation: 47.02% 
Oui: 1'299'173 (50.73%) / Cantons: 8 1/2 
Non: 1'261'673 (49.27%) / Cantons: 12 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PS, Verts, BDP, PVL, PEV, UDF, JDC Associations environnementales,
Organisations des droits de l'homme et d'aides aux développements, Conférence des
évêques suisses
- Non: UDC (1*), PLR, PDC (2*), EconomieSuisse, Union Patronale Suisse, USAM
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 26

Wettbewerb

Bei real leicht gesunkenen Umsätzen (-1.5%) hat der Konkurrenzkampf im Detailhandel
eher zugenommen. Gemäss den Ausführungen des Bundesrates in seiner Botschaft zu
der von den Republikanern 1980 eingereichten Volksinitiative «zur Sicherung der
Versorgung mit lebensnotwendigen Gütern und gegen das Ladensterben», ist die
Versorgungslage der Bevölkerung trotz des eingetretenen Strukturwandels keineswegs
kritisch. Von den Gemeinden mit mehr als 500 Einwohnern verfügen nur zwanzig über
kein eigenes Lebensmittelgeschäft. Massive interventionistische Massnahmen, wie etwa
die geforderte Entflechtung der grossen Geschäftsketten und der
Konsumgenossenschaften liessen sich daher nicht rechtfertigen (der Anteil des
grössten Detailhändlers, der Migros, beläuft sich auf knapp 14%). Daneben gewährten
aber bereits die bestehenden Gesetze Handhaben, um eine übermässige Expansion
gewisser Detailhandelsgesellschaften zu bremsen. Die Landesregierung verwies dabei
namentlich auf die Bestimmungen bezüglich der Raumplanung, der kartellähnlichen
Organisationen und des unlauteren Wettbewerbs. Aus den angeführten Gründen
empfiehlt sie, das Volksbegehren abzulehnen und ihm keinen Gegenvorschlag
gegenüberzustellen.

Eine freiwillige Vereinbarung im Detailhandel in Form einer «Charta des fairen
Wettbewerbs», wie dies auch der Bundesrat begrüsst hätte, kam einstweilen nicht
zustande, da man sich auf den Verzicht bestimmter Verkaufsformen (z.B.
Lockvogelangebote, Rabatte) nicht einigen konnte. 27

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.09.1982
HANS HIRTER

Die west- und südschweizerischen Konsumentinnenverbände konnten mit einiger Mühe
die erforderlichen Unterschriften für eine zweite Preisüberwachungsinitiative bei
Kartellen und kartellähnlichen Organisationen fristgerecht zusammenbringen. Die
positive Stellungnahme des Preisüberwachers Guntern zum Hauptanliegen der
Volksinitiative, der expliziten Unterstellung der Kredite und der staatlich
administrierten Preise, erregte einiges Aufsehen und, bei Gegnern des Begehrens, auch
Unmut. 28

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.1987
HANS HIRTER

Der Chef der Denner AG, Karl Schweri, hatte mit dieser Volksinitiative vor allem die
Kartelle für Tabakerzeugnisse und Bier ins Visier genommen. Das letztere Kartell blieb
im Berichtsjahr vor Auflockerungserscheinungen nicht verschont. Um im Preiskampf
mit den einen wachsenden Marktanteil beanspruchenden Importbieren bestehen zu
können, hatten die beiden grössten schweizerischen Brauereien (Feldschlösschen und
Sibra) eine Lockerung der Preisbindung der zweiten Hand – d.h. im Detailverkauf –
angestrebt. Nachdem die übrigen Produzenten dies abgelehnt hatten, unterzeichnete
die Sibra den neuen Kartellvertrag nicht mehr und kündigte Preissenkungen im
Detailhandel an. 29

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.07.1988
HANS HIRTER
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Der Bundesrat nahm Stellung zur 2. Preisüberwachungsinitiative bei Kartellen und
kartellähnlichen Organisationen und beauftragte das EVD mit der Ausarbeitung einer
entsprechenden Botschaft. Er beschloss, die von den Konsumentinnenorganisationen
eingereichte Volksinitiative zur Ablehnung zu empfehlen, ihr jedoch als indirekten
Gegenvorschlag eine Teilrevision des Preisüberwachungsgesetzes gegenüberzustellen.
Damit soll eines der Hauptanliegen der Initiative, die Unterstellung der Kredite und
damit der Zinsen unter das Gesetz, verwirklicht werden. 30

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.08.1988
HANS HIRTER

Der Nationalrat befasste sich in der Herbstsession als Erstrat mit der zweiten
Preisüberwachungsinitiative und dem dazu vom Bundesrat vorgelegten indirekten
Gegenvorschlag. Dabei geht es primär um den Einbezug der Zinsen und der
administrierten, d.h. von politischen Behörden festgelegten oder bewilligten Preise in
die bestehende Uberwachung der Preise, auf kartellierten oder sonst
wettbewerbsschwachen Märkten. Im Vorfeld der Debatte hatten sich die Banken und
der Vorort gegen einen Ausbau der Preisüberwachung ausgesprochen. Pikanterweise
hatte der Nationalrat unmittelbar vor dieser Beratung einer dringlichen, aber zeitlich
befristeten wettbewerbspolitischen Kontrolle der Hypothekarzinsen zugestimmt. Mit
diesem Zugeständnis gegenüber den Mietern war die Annahme des Gegenentwurfs
bereits vorgespurt. Obwohl sich die vorberatende Kommission nur äusserst knapp für
Eintreten auf den Gegenvorschlag ausgesprochen hatte, wurde ein von der SVP, der LP
und einer Minderheit der FDP unterstützter Nichteintretensantrag deutlich abgelehnt.
In der Detailberatung setzten sich durchwegs die Formulierungen des Bundesrates
durch. Da damit die Anliegen der Initiantinnen praktisch vollständig erfüllt waren,
erwuchs dem Antrag, die Volksinitiative zur Ablehnung zu empfehlen, auch von seiten
der Linken und des LdU keine Opposition. Der Ständerat schloss sich ohne grosse
Diskussion dem Nationalrat an und schuf nur einige unbedeutende Differenzen, welche
im Berichtsjahr noch nicht bereinigt worden sind. 31

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 03.10.1990
HANS HIRTER

Nachdem die wenigen noch verbliebenen Differenzen rasch ausgeräumt waren,
verabschiedeten beide Räte die Revision des Preisüberwachungsgesetzes. Damit sind
Zinsen in kartellierten oder wettbewerbsschwachen Märkten sowie von der Verwaltung
festgelegte oder genehmigte Preise, Prämien und Tarife ebenfalls der
Preisüberwachung unterstellt. Da mit diesem indirekten Gegenvorschlag die
Hauptanliegen der zweiten Preisüberwachungsinitiative erfüllt waren, wurde diese
zurückgezogen. Die neuen Bestimmungen wurden auf den 1. Oktober in Kraft gesetzt. 32

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.09.1991
HANS HIRTER

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national a recommandé à une très large majorité le rejet de l'initiative «Pour
des produits alimentaires bon marché et des exploitations agricoles écologiques»
déposée en 1994 par l'Association des petits et moyens paysans (VKMB). Lors du vote,
seuls les députés écologistes, indépendants, démocrates suisses ainsi qu'une majorité
des socialistes se sont prononcés en faveur du texte, ces derniers précisant qu'ils
prendraient cependant une position définitive en la matière une fois connu le visage
final de la réforme «Politique agricole 2002».

Rejetant par ailleurs un contre-projet proposé par l'indépendant Wiederkehr (ZH) –
jugé présenter une version uniquement édulcorée de l'initiative – les conseillers
nationaux ont dénoncé les graves dangers que celle-ci ferait courir à l'agriculture
indigène et à l'économie tout entière. La disparition préconisée par les initiants de tout
moyen de soutien à l'agriculture à part les paiements directs et une certaine protection
douanière fut notamment incriminée. Selon la majorité de la grande chambre, la
suppression des soutiens aux prix agricoles et autres garanties de prise en charge au
profit des seuls paiements directs pourrait amener les agriculteurs à se désintéresser
totalement de la production et à devenir uniquement de simples jardiniers des
paysages helvétiques. Il fut également relevé que la disparition du subventionnement
des prix des produits agricoles destinés à l'industrie agro-alimentaire se ferait sans
doute au détriment de cette branche très fortement exportatrice. Rejoignant le point
de vue exprimé par les conseillers nationaux, le chef de l'économie, J.-P. Delamuraz, a
pour sa part relevé qu'il deviendrait impossible pour la Confédération, en cas
d'acceptation de l'initiative, de prendre des mesures de soutien telles que celles

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.03.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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adoptées pendant la crise de la vache folle.

Autre élément de l'initiative à retenir l'attention des députés, la proposition de
plafonner les paiements directs à CHF 50'000 et, par conséquent, de verser la même
aide à toutes les exploitations dépassant 17 hectares a suscité de vives critiques au sein
des rangs bourgeois du Conseil national. Selon ces derniers, cette disposition
constituait une entrave inadmissible à l'évolution structurelle du secteur primaire,
empêchant un regroupement des exploitations pourtant susceptible de permettre
d'importantes économies d'échelle.

Si, sur le fond, les conseillers nationaux ont partagé l'avis négatif exprimé par le
gouvernement – lequel avait précédemment également recommandé le rejet de
l'initiative – ils n'ont en revanche pas suivi l'exécutif sur une question plus strictement
juridique. L'initiative visant explicitement à compléter l'article constitutionnel (art. 31
bis al. 3 lett. b) remplacé entre-temps par une nouvelle disposition (art. 31 octies), le
Conseil fédéral avait estimé que son acceptation par le peuple et les cantons
équivaudrait le cas échéant à réintroduire l'ancien article. Conformément à l'avis
exprimé par la commission de l'économie et des redevances ainsi que par le comité des
initiants défendant que le texte en question s'appliquait désormais à la nouvelle
disposition, les conseillers nationaux ont jugé que cette solution n'était pas conforme à
l'idéal démocratique: incitant les citoyens à rejeter l'initiative sous peine de
réintroduire l'ancien article constitutionnel désormais dépassé, elle empêchait la libre
formation de la volonté populaire.

Examinant à son tour l'initiative du VKMB, le Conseil des Etats a, à l'unanimité des voix,
recommandé son rejet en invoquant les mêmes griefs que ceux avancés par le Conseil
national. Sur la question juridique mentionnée ci-dessus, les représentants des cantons
ont également suivi l'opinion de la grande chambre. 33

Mit Hilfe von mehr als 70 weiteren Organisationen reichten die Gewerkschaften
Uniterre und l’autre syndicat erfolgreich ihre Volksinitiative „Für
Ernährungssouveränität. Die Landwirtschaft betrifft uns alle“ ein. Von den
gesammelten 131’600 Unterschriften konnten 109’655 beglaubigt werden, womit die
Initiative diese Etappe erfolgreich bewältigte. Die Initiative fordert, der Bund solle die
einheimische Landwirtschaft fördern und dafür sorgen, dass diese einträglich, vielfältig
und ökologisch sei. Er solle sicherstellen, dass die natürlichen Ressourcen geschont
würden, und gewährleisten, dass es zu einer Erhöhung der Anzahl in der Landwirtschaft
tätiger Personen komme. Kulturlandflächen sollen erhalten bleiben und es solle der
Bauernschaft erlaubt werden, Saatgut zu vermehren, zu tauschen und damit Handel zu
betreiben. Weiter fordert die Initiative, dass der Einsatz von genetisch veränderten
Organismen in der Landwirtschaft verboten werde, dass auf schweizweit einheitliche
Arbeitsbedingungen im landwirtschaftlichen Sektor geachtet werde und dass auf
Importe von landwirtschaftlichen Produkten, welche nicht nach den sozialen und
ökologischen Bedingungen der Schweiz produziert wurden, Zölle erhoben oder diese
ganz verboten werden. Überdies beinhaltet der Initiativtext ein Verbot von
landwirtschaftlichen Exportsubventionen sowie die Forderung, dass der Bund
Informationen über die Bedingungen der Produktion und Verarbeitung von
Lebensmitteln sicherstelle.
Neben der Initiative für Ernährungssicherheit des Bauernverbandes, der Volksinitiative
„Keine Spekulation mit Nahrungsmitteln” der Juso und verschiedener Hilfswerke sowie
der Fair-Food-Initiative der Grünen ist dies innerhalb der letzten zwei Jahren die vierte
erfolgreich eingereichte Initiative zum Thema Ernährungspolitik. 34
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Le Conseil national s'empare de l'initiative populaire «Pour la souveraineté
alimentaire. L'agriculture nous concerne toutes et tous», dans un contexte marqué
par la publication, quelques semaines plus tôt, de la vue d'ensemble du développement
à moyen terme de la politique agricole. Une partie des parlementaires a donc profité de
l'occasion fournie par les discussions sur l'initiative déposée par le syndicat Uniterre
pour exposer leur point de vue sur ce rapport et sur la politique agricole de manière
générale, ce qui a eu pour effet de rallonger considérablement les débats. 
Le rapporteur francophone de la CER-CN, le vaudois Olivier Feller (plr, VD), précise que
leur commission a siégé lors de trois jours répartis sur l'ensemble de l'année pour
débattre de l'initiative en question. Il rappelle brièvement les différents aspects de
l'initiative: celle-ci veut augmenter le nombre d'actifs dans l'agriculture, favoriser la
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détermination de prix équitables, soutenir les échanges directs entre consommateurs
et producteurs, harmoniser au niveau fédéral les conditions salariales pour les
employés et employées agricoles, prélever des droits de douanes sur les produits
importés ne respectant pas les normes sociales et environnementales suisses et
finalement interdire définitivement l'utilisation d'OGM dans l'agriculture (pour rappel,
un moratoire limité dans le temps mais renouvelé depuis l'initiative populaire "pour des
aliments produits sans manipulations génétiques" en 2005 régule actuellement cette
question en Suisse). Olivier Feller présente ensuite les réflexions de la commission en
charge. Celle-ci se pose la question du respect de l'unité de la matière, une condition
pour toute initiative populaire, qui ne semble pas vraiment être respectée dans ce cas-
ci, un citoyen pouvant peut-être vouloir une interdiction des OGM mais ne souhaitant
pas forcément une harmonisation des conditions de travail au niveau fédéral. De plus,
le contre-projet direct sur la sécurité alimentaire approuvé quelques mois plus tôt par
la population répond déjà à un certain nombre de points soulevés par la présente
initiative. La commission considère donc que pour influer sur la politique agricole, il
s'agit plutôt de s'appuyer sur les textes constitutionnels déjà existant concernant
l'agriculture et agir au parlement, par exemple, par le biais d'arrêtés fédéraux simples.
Ces différents points concernent également le contre-projet direct Jans (ps, CN) qui
cible certains des aspects de l'initiative (échanges directs entre consommateurs et
paysans, conditions de travail des salariés, échange et commercialisation des
semences). La commission recommande donc à la chambre du peuple de rejeter ce
contre-projet (par 13 voix contre 4 et 5 abstentions). Quant à l'initiative sur la
souveraineté alimentaire, le député Feller précise que 12 membres de la commission se
sont abstenus lors du vote (7 recommandent le rejet de l'initiative, tandis qu'aucun des
membres de la commission ne propose son acceptation), ce qui est plutôt rare. La
raison en est la sortie du rapport sur la vue d'ensemble déjà évoqué ci-dessus. En effet,
ce dernier préconise une libéralisation du secteur alors même que la population
semble avoir accepté le contre-projet relatif à l'initiative sur la sécurité alimentaire
pour des raisons de soutien à une agriculture multifonctionnelle et durable. Olivier
Feller précise malgré tout qu'un refus du soutien à l'initiative du syndicat Uniterre ne
doit pas être interprété comme une acceptation de la stratégie agricole exposée par le
Conseil fédéral. 
Le député socialiste Beat Jans expose à son tour son point de vue et les raisons du
lancement d'un contre-projet direct à l'initiative pour la souveraineté alimentaire.
Celui-ci considère que certains des points posés par l'initiative ne sont pas réalisables
(tel que l'obligation faite à la Confédération de veiller à ce que le nombre d'emplois
augmente dans ce secteur) ou ne vont pas dans la bonne direction. Selon lui, un soutien
à l'agriculture ne devrait pas passer par une augmentation des droits de douane sur
certains produits, car cela serait soutenir une politique agricole non-sociale. En effet,
Beat Jans rappelle que chaque ménage paie en moyenne CHF 1000 par année à cause
de ces mesures protectionnistes. Pour lui, au contraire, une politique agricole sociale
doit passer par les paiements directs, car ceux-ci sont payés via l'impôt – qui est, lui,
couplé au revenu. Pour le socialiste, un contre-projet est malgré tout nécessaire afin de
protéger les agriculteurs de la libéralisation du secteur et qu'ils profitent de bonnes
conditions en Suisse. Dans celui-ci est contenu la garantie d'un droit des paysans sur
les semences qu'ils produisent, un renforcement de la place des producteurs vis-à-vis
des intermédiaires ainsi qu'un soutien à la vente directe. Les conditions de travail
doivent également être chapeautées par la Confédération, afin d'éviter des situations
inacceptables qui surgissent ici et là. Finalement, le contre-projet reprend
l'interdiction des OGM contenue dans l'initiative, permettant ainsi de garantir la
stratégie de qualité, qui, comme argumenté par Beat Jans, permettrait aux produits
agricoles suisses de se distinguer sur le marché européen de par leur qualité
écologique. 
Lors de la présentation de la position des différents groupes parlementaires, l'UDC,
représentée par Pierre-André Page (udc, FR) estime que cette initiative est superflue
depuis l'acceptation du texte sur la sécurité alimentaire, même si une minorité
s'abstiendra et une autre la soutiendra, cette-dernière ayant de la peine à croire en la
bonne volonté du Conseil fédéral. C'est notamment le cas du député vaudois Jean-
Pierre Grin (udc, VD) qui considère que l'initiative contrecarre les projets du Conseil
fédéral et permettrait de mettre l'agriculture suisse sur de bons rails, en plus d'avoir un
impact positif sur la production des produits importés. Quant au contre-projet Jans, le
groupe agrarien le rejette également. 
Le groupe socialiste estime, de son côté, que l'article 104 de la Constitution (l'article
sur l'agriculture) est déjà suffisamment étoffé. L'initiative est donc, sur certains points,
redondante alors que d'autres points sont très discutables. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU)
prend pour exemple le possible retour à une politique agricole du passé, une politique
agricole régie par un contrôle des quantités et des prix. De plus, l'initiative veut utiliser
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l'outil de la protection douanière qui, aujourd'hui déjà, coûte CHF 3.5 milliards aux
consommateurs et consommatrices suisses, alors que cela ne profite que très peu aux
paysans, comme exposé par le député vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) qui souligne
que ce sont surtout les grands groupes de distribution qui ressortent gagnants. Une
augmentation de cette protection douanière signifierait un coût plus élevé pour les
ménages et, en conséquence, un tourisme d'achat plus important. Malgré tout, le
groupe socialiste propose de soutenir le contre-projet qu'il a formulé, car il reprend les
aspects intéressants de l'initiative, sans être redondant avec l'actuelle Constitution. 
Le groupe vert-libéral propose de rejeter l'initiative et le contre-projet, car il estime
que les questions qui y sont abordées sont de l'ordre de la responsabilité individuelle.
De plus, le groupe ne veut pas d'une agriculture étatique. 
Les démocrates-chrétiens rejettent eux aussi tant l'initiative que le contre-projet,
estimant que la votation de septembre 2017 répond à la plupart des préoccupations des
initiants, même si, comme présenté par Markus Ritter (pdc, SG), la plupart des
abstentions au sein de la commission compétente ainsi qu'au sein du PDC sont un signe
de protestation à l'encontre de la vue d'ensemble sur la politique agricole publiée par le
Conseil fédéral. 
Pour le PLR, le texte d'initiative a le défaut de ne pas respecter l'unité de la matière,
abordant trop de thématiques différentes. Mais la raison principale pour laquelle le
groupe libéral-radical propose de rejeter tant l'initiative que le contre-projet est le fait
qu'ils sont superflus au vu de l'article 104 de la Constitution. De plus, Regine Sauter (plr,
ZH) considère que l'acceptation de cette initiative pourrait mener à l'abandon de futurs
accords de libre-échange, les pays partenaires ne souhaitant certainement pas devoir
se restreindre aux impératifs posés par le présent texte. 
Le groupe des verts est le seul à soutenir, au sein du Parlement, l'initiative du syndicat
Uniterre, estimant que la plupart des points abordés par le texte sont en accord avec la
vision du parti. Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) souligne que, malgré une
réorientation écologique de la politique agricole, cette dernière ne respecte pas les
objectifs environnementaux fixés en 2008 par le Conseil fédéral, comme dévoilé dans
un rapport publié en 2016. L'initiative serait donc l'occasion de réclamer de nouvelles
mesures, tout comme elle permettrait de clarifier une fois pour toute la question des
OGM. Le groupe des verts propose, de plus, de soutenir le contre-projet Jans qui se
concentre sur les points les moins contestés de l'initiative. 
Finalement, après de longs débats, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Johann Schneider-Ammann, prend la parole. Il commence, avant tout, par
revenir sur les nombreux griefs que les parlementaires ont formulés à l'encontre de la
vue d'ensemble sur la politique agricole. Il estime non-justifié de déclarer que le
Conseil fédéral souhaite la mort des paysans et des paysannes du pays et considère
qu'il faut, non pas s'attaquer les uns les autres, mais discuter sereinement de ces
questions, invitant à manger une soupe au lait de Kappel, faisant référence au symbole
de neutralité et de discussion émanant de la résolution de la guerre de Kappel am Albis
entre catholiques et protestants en 1529. Il tient également à rappeler qu'en tant que
ministre de l'économie, il se doit de considérer l'économie dans sa globalité, ce que
fait la vue d'ensemble publiée au mois de novembre. Quant à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le Conseil fédéral considère que ses revendications sont, soit
déjà remplies aujourd'hui, ou alors contraires à la politique agricole actuelle ainsi qu'au
droit international sur le commerce. C'est pour cela qu'il appelle à voter contre
l'initiative ainsi que contre le contre-projet Jans. 
Le député vert Balthasar Glättli (verts, ZH) a décidé de retirer sa proposition d'accepter
l'initiative avant le débat en chambre. Ceci pour des raisons stratégiques, car il
considère que cela permet ainsi aux membres du Conseil national de cacher leur jeu
– ceux-ci étant amené à s'exprimer sur ce texte que lors du vote final durant la
prochaine session; le Conseil des Etats, ne sachant pas le taux de refus de l'initiative,
peut donc pleinement exposer son point de vue sur la présente initiative ainsi que sur
la politique agricole prévue par le Conseil fédéral. Le Conseil national ne vote donc que
sur l'entrée en matière du contre-projet Jans. Celle-ci est rejetée par 126 voix contre
49 et 6 abstentions. 35

L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
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consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que
celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique
agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 36

Les deux chambres procèdent au vote final sur l'initiative pour la souveraineté
alimentaire. Alors que seul Robert Cramer donne sa voix de soutien à l'initiative au sein
du Conseil des Etats (37 voix contre et 4 abstentions provenant toutes des rangs des
socialistes), 23 députés et députées recommandent à la population de soutenir la
présente initiative au Conseil national. Ils sont 146 à s'y opposer et 24 à s'abstenir. Seuls
les groupes du PBD et des vert'libéraux votent en bloc contre cette initiative dans la
chambre basse, alors que tous les autres groupes voient des voix divergentes émerger
de leurs rangs. 37
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La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
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également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux
détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),
du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 38

L'analyse post-votation sur l'initiative pour la souveraineté alimentaire montre que les
citoyen.ne.s ont difficilement distingué ce texte de celui des Verts qui était soumis au
corps électoral le même jour. Parmi celles et ceux qui ont différencié les deux textes,
l'initiative pour des aliments équitables a plus souvent été acceptée que le contraire. 
Pour expliquer le refus de ce texte, deux critères démographiques ressortent
particulièrement. Premièrement, l'âge des votant.e.s, les retraité.e.s ayant été plus
nombreux.ses à être sceptiques quant aux propositions formulées par le syndicat
Uniterre. Le deuxième critère est le gender gap, avec un soutien plus fort des femmes à
ce texte. 
Lorsque l'on se penche sur les critères politiques, on remarque que les
sympathisant.e.s de droite ont bel et bien massivement refusé le texte. A gauche, alors
que la section nationale du Parti socialiste était en faveur de l'initiative, seuls 55% de
son électorat l'ont finalement soutenu. Les sympathisant.e.s des Verts ont été elles et
eux plus de 70% à glisser un oui dans l'urne. 
Parmi les raisons du soutien au texte, les partisans et partisanes évoquent, en premier
lieu, les questions environnementales et de durabilité, avec, en ligne de mire, la volonté
d'avoir plus de produits régionaux et ainsi raccourcir les distances d'acheminement.
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Puis viennent les arguments du soutien à l'agriculture suisse et du protectionnisme
commercial. 
Les opposant.e.s au texte ont invoqué comme motifs de leur refus, en premier lieu, le
commerce avec l'étranger et une possible limitation de celui-ci en cas d'acceptation de
l'initiative. En deuxième lieu, une trop grande intervention étatique était également
redoutée, ainsi qu'un refus d'une augmentation des subventions. En troisième lieu, une
partie des opposant.e.s estimait que cette initiative était superflue. 
Finalement, il est intéressant de noter qu'un argument a fait l'unanimité sur un aspect
de cette initiative, comme révélé par l'analyse VOTO, à savoir l'interdiction des OGM qui
fédère quatre personnes sur cinq. Tandis, qu'un argument contre le texte a fait
l'unanimité parmi les répondant.e.s: trois quatre d'entre eux ne souhaitaient pas
mettre en danger les accords commerciaux avec l'étranger. 39

Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
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pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
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qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 40

Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des
tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
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pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 41

Le National doit se positionner sur une divergence dans la traduction italienne du
texte de l'initiative pour des aliments équitables. En effet, la commission de rédaction
a relevé une incohérence dans le texte en italien de l'initiative et propose une
correction qui permet une meilleure compréhension de l'une des phrases de l'article 5.
Ainsi, la commission, comme présenté par son rapporteur Lorenzo Quadri (Lega, TI),
estime que la phrase: "Il Consiglio federale fissa obiettivi a medio e lungo termine e
riferisce periodicamente sul lororaggiungimento. Se tali obiettivi non sono raggiunti
prende provvedimenti supplementari o rafforza gli obiettivigià fissati." doit être
modifiée de la manière suivante: "Il Consiglio federale fissa obiettivi a medio e lungo
termine e riferisce periodicamente sul lororaggiungimento. Se tali obiettivi non sono
raggiunti prende provvedimenti supplementari o rafforza i provvedimenti già adottati".
La fin de la phrase permet une meilleur compréhension du texte, qui veut ainsi dire
que: "... Si ces objectifs ne sont pas atteints, il prend des mesures supplémentaires ou
renforce celles qui ont été prises." Cette proposition, déjà soumise et acceptée au
Conseil des Etats, est adoptée sans discussion par la chambre du peuple. 42
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Les deux chambres sont appelées à procéder aux votes finaux quant à l'initiative pour
des aliments équitables. Le Conseil national propose au peuple, par 139 voix contre 37
et 17 abstentions (qui proviennent des rangs du PS, du PDC, des vert'libéraux ainsi que
du directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR)), de rejeter l'initiative des verts.
Celle-ci ne trouve qu'une seule voix de soutien au Conseil des Etats, ce dernier
recommandant également au corps électoral de rejeter l'initiative (34 voix contre 1 et 7
abstentions). 43
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L'initiative pour des aliments équitables a échoué à trouver une majorité au sein du
corps électoral. Lancé par les Verts en 2014, le texte demandait à ce que les produits
alimentaires importés respectent les normes sociales et environnementales suisses,
afin de proposer aux consommateurs et consommatrices un large choix de denrées
alimentaires produites de manière équitable et écologique. Rejetée par le Conseil
fédéral ainsi que par les deux chambres fédérales, l'initiative trouvait, au début de la
campagne, un soutien important auprès de la population. Les premiers sondages
d'opinion de l'institut gfs.bern montraient, en effet, une acceptation allant jusqu'à 78%
un mois avant la votation et 53% dix jours avant celle-ci. L'analyse effectuée par Année
Politique Suisse des annonces politiques publiées dans les journaux a montré un
déséquilibre entre les deux camps, les annonces s'opposant à l'initiative ayant été
beaucoup plus nombreuses que celles la soutenant.

Au fil de la campagne, plusieurs arguments ont été mobilisés par les opposants pour
attaquer la proposition des Verts. Tout comme pour l'initiative pour la souveraineté
alimentaire, la crainte d'une hausse généralisée des prix des denrées alimentaires, ainsi
que la compatibilité avec les accords commerciaux signés par la Suisse ont été mis en
avant. Les contrôles à l'étranger qu'impliquerait la mise en œuvre de cette initiative ont
également été invoqués. Finalement, l'acceptation, une année auparavant, du contre-
projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire – inscrivant dans la Constitution fédérale
le principe d'un commerce international durable – a quelque peu coupé l'herbe sous
les pieds des initiant.e.s. Celles et ceux-ci ont, tout au long de la campagne, insisté sur
le fait que la mise en application de l'initiative était assez libre dans la forme, le texte
laissant une marge d'interprétation relativement grande. Ainsi, la mise en place d'un
système privilégiant, au niveau des droits de douane, les denrées alimentaires
équitables face à celles produites de manière conventionnelle a été évoquée. Les
opposant.e.s ont eu une autre lecture du texte soumis par les Verts. Selon leur
interprétation, l'ensemble des aliments importés doivent respecter les normes suisses.
Ces divergences peuvent s'expliquer par l'utilisation dans la version allemande du
terme «grundsätzlich», pouvant signifier «en règle générale» ou «fondamentalement»,
pour désigner le degré d'importations devant respecter les normes susmentionnées.  

Parmi les soutiens à l'initiative, quelques surprises. En effet, le président ainsi que la
vice-présidente de l'USP, respectivement Markus Ritter (pdc, SG) et Christine Bühler se
sont ouvertement prononcés en faveur de l'initiative, alors même que le comité central
de l'organisation paysanne a décidé de laisser la liberté de vote. La section cantonale
vaudoise de l'UDC s'est également exprimée en faveur du texte des Verts, alors que la
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section nationale s'y opposait. 
Par la voix d'Alain Berset, le Conseil fédéral a, quant à lui, mené campagne contre
l'initiative, invoquant principalement la hausse des prix qu'impliquerait la mise en
œuvre de l'initiative. 

Avec une faible participation (37.5%) du corps électoral, l'initiative a été rejetée par
61.3 pour cent des votant.e.s. Malgré tout, et de manière similaire à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le texte a trouvé des majorités confortables dans 4 cantons
romands (Genève avec 63.9%, Jura avec 58.9%, Neuchâtel avec 57.1% et Vaud avec
63.8%), un contraste saisissant avec les cantons alémaniques à l'image d'Obwald (20.4%
de oui) ou de Zurich (35.3%) pour ne prendre que deux exemples. 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.52%
Oui: 774 821 (38.70%) / Cantons: 4
Non: 1 227 326 (61.30%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS (2)*, PEV (3)*
- Non: UDC (1)*, PLR, PDC (2)*, PBD (2)*
- Liberté de vote: Vert'libéraux (2)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 44

L'analyse Voto sur l'initiative pour des aliments équitables menée auprès de la
population s'est penchée sur les raisons ayant motivé le corps électoral à refuser le
texte. Entre crainte d'une augmentation des prix et volonté de promouvoir des aliments
produits de manière moins nocive pour l'environnement, l'initiative des Verts a eu de la
peine à mobiliser au-delà de ses rangs. 

L'un des arguments qui a été le plus souvent mobilisé par les opposant.e.s durant la
campagne était la peur d'une augmentation des prix. Dans l'analyse effectuée par Voto,
cet argument est la raison la plus souvent évoquée par les personnes ayant refusé le
texte. Vient ensuite la crainte du non-respect des accords internationaux, un argument
également fortement mobilisé par les opposant.e.s durant la campagne. Deux autres
aspects ont également été décisifs dans le camp du non, à savoir, la crainte d'une perte
de liberté tant individuelle («contre la mise sous tutelle des consommatrices et
consommateurs») que vis-à-vis de l'Etat («contre l'intervention étatique et la
bureaucratie»). Parmi les votant.e.s ayant accepté l'initiative des Verts, la raison qui
ressort le plus fortement est la considération de l'environnement et de la durabilité
(pour plus de 50% des personnes en faveur de l'initiative). Viennent ensuite les
considérations sociales et l'équité ainsi que la volonté d'avoir des denrées alimentaires
saines et de qualité. 

Lorsqu'on se penche sur les appartenances partisanes, on peut remarquer que les mots
d'ordre ont majoritairement été suivis. Les sympathisant.e.s des Verts ont été 83 pour
cent à soutenir le texte, tandis qu'ils et elles étaient 65 pour cent parmi les
sympathisant.e.s du Parti socialiste. Cette différence s'explique par le fait que des
ténors du parti se sont ouvertement exprimés contre l'initiative et que le conseiller
fédéral socialiste Alain Berset a mené la campagne du non au nom des sept sages. Parmi
les sympathisant.e.s du Parti vert'libéral – qui avait laissé la liberté de vote – 42 pour
cent ont voté en faveur du texte. Finalement, il a été largement rejeté par les personnes
s'identifiant aux différents partis qui se sont opposés à l'initiative: par 87 pour cent
pour le PLR, par 83 pour cent pour l'UDC et par 78 pour cent pour le PDC. 

Il est intéressant de noter que malgré son refus, une nette majorité des votant.e.s des
deux camps partagent les préoccupations de l'initiative. 71 pour cent des opposant.e.s
au texte (et 92% des personnes l'ayant accepté) soutiennent, par exemple, la
revendication d'une plus large offre de produits alimentaires locaux. Les analystes de
Voto expliquent que, même si ces revendications ont été partagées par une majorité du
corps électoral (tous partis confondus), l'initiative a été refusée à cause des craintes
mentionnées auparavant – à savoir, une augmentation des prix et la praticabilité de sa
mise en œuvre. 
L'argument des opposant.e.s ayant eu le plus d'impact a été celui de dire que l'initiative
était inutile, des exigences strictes dans la production des produits alimentaires
existant déjà aujourd'hui. Cet argument est toutefois très clivant entre les deux camps,
4 partisan.e.s sur 5 de l'initiative le rejetant, tandis que 85 pour cent des opposant.e.s
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le soutenant. 
Cet argument est par ailleurs décisif pour expliquer la différence entre cantons
romands et suisses alémaniques dans les résultats de cette votation. L'analyse Voto
montre, en effet, que 56 pour cent des sondé.e.s de Romandie estiment que les
exigences sociales et environnementales en vigueur ne sont pas suffisantes, alors que
64 pour cent des suisses allemand.e.s sont de l'avis contraire (ainsi que 77% des
tessinois.e.s). 45

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Im November des Berichtjahrs kündigten die Grünen an, eine Initiative im Bereich der
Agrarpolitik lancieren zu wollen. Ziel der Initiative „für gesunde sowie umweltfreundlich
und fair hergestellte Lebensmittel (Fair-Food-Initiative)“ ist die Förderung lokal und
saisonal produzierter Lebensmittel. Importiert werden dürfen nur noch Lebensmittel,
die nach Schweizer Vorschriften und Gebräuchen produziert wurden. Heute könne
wegen fehlender Transparenz die Einhaltung von Umwelt-, Qualitäts- oder
Tierschutzstandards nicht beurteilt werden. Auch gebe es keine Vorschriften für fairen
Handel. Eine bessere Qualität der Produkte würde einen höheren Preis rechtfertigen.
Das Begehren soll im Januar 2014 ausgereift sein und den Delegierten vorgelegt werden
können. 46
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